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PAR COURRIEL ET
Montréal, le 30 mai 2001

PAR TÉLÉCOPIE


Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande de statut d’intervenant de GRAME-UDD pour la cause R-3463-2001


(Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001)


Notre dossier : 29564


____________________________________________________________________

Chère consœur,


La présente fait suite à la réception et l’étude des lettres de Me Jocyelyn B. Allard qui exprimait les consensus établis lors des rencontres techniques des 22 et 28 mai derniers.


Dans un premier temps, nous tenons à confirmer notre accord avec le contenu des lettres transmises par Me Allard.


En second lieu, nous tenons à vous faire part de nos réflexions relativement aux discussions qui eurent lieu dans le cadre de la rencontre technique du 28 mai 2001 et, plus précisément, sur le quantum des montants accordés aux intervenants pour les séances de travail ainsi que sur les frais des intervenants et leur poids représentatif lors des séances de travail.
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Quantum relatif aux frais des intervenants


Lors de la dernière cause tarifaire et tel qu’exprimé dans la décision D-2000-225, la Régie avait accordé aux intervenants 1 600 $ pour chaque séance d’information ainsi que 2 400 $ pour chaque séance de négociation.  Quelques intervenants ont questionné le fait qu’il y ait une différence entre le montant accordé pour les deux (2) types de séance.  Nous abordons également dans ce sens.  En effet, nous considérons que les séances d’information font en sorte que le représentant de l’intervenant, afin de se préparer adéquatement, doit prendre connaissance des documents pertinents à ces séances.  Le montant de 1 600 $ ne représente donc pas fidèlement, selon nous, le temps consacré à la préparation de ces séances d’information.  Nous souhaiterions donc que la Régie accepte qu’un montant équivalent soit accordé, tant pour les séances d’information que pour celles de négociation, soit un montant de 2 400 $.

Frais des intervenants et pouvoir représentatif des intervenants lors des séances du groupe de travail


Le procureur de l’ACIG a fait part, lors des dernières rencontres techniques, des préoccupations de sa cliente relativement à la place en nombre et en temps d’intervention qu’occupe certains groupes d’intervenants, notamment les intervenants ayant une visée environnementale par rapport à ceux ayant une visée économique, dont l’ACIG.


Nous tenons donc à formuler certains commentaires et observations à l’égard de ce sujet.


Dans un premier temps, les rencontres techniques ont permis de suggérer deux (2) modifications importantes aux lignes directrices relativement au fonctionnement des groupes de travail.  En effet, les groupes intéressés ont accepté que le rôle de l’animateur du groupe de travail soit bonifié afin que celui-ci puisse s’assurer que les groupes qui ont des intérêts économiques, sociaux et environnementaux aient, de façon équitable et selon la nature des enjeux soulevés, l’occasion d’être entendus.


De plus, la section douze (12) desdites lignes directrices a également fait l’objet d’un consensus à l’effet de demander à la Régie qu’il soit possible, pour un intervenant ou un groupe d’intervenants, de formuler une demande en cours d’audience afin d’obtenir des frais additionnels dans le but d’explorer un sujet spécifique à cet ou ces intervenants.
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Ces modifications permettraient, selon nous, de rassurer l’ACIG ainsi que tout autre intervenant relativement au poids représentatif des intervenants lors des séances du groupe de travail.


De plus, le processus d’entente négocié (PEN) dans le cadre de la modification des tarifs de SCGM en est à sa deuxième expérience.  Selon ce que nous avons pu constater lors des rencontres techniques, les participants conviennent que la première expérience a donné de bons résultats et a permis d’en arriver à un consensus.  Nous considérons donc que compte tenu des délais extrêmement serrés relativement à la présente demande, tel qu’exprimé dans la lettre du 25 mai 2001 de Me Jocelyn B. Allard, et des modifications aux lignes directrices suggérées et exprimées ci-dessus, la Régie, tout en étant vigilante, devrait accepter ces modifications et reporter les lignes directrices afin que les séances de travail puissent débuter tel qu’il est proposé.


Nous sommes toutefois ouverts à revenir sur le sujet amené par la procureur de l’ACIG lorsque le dossier R-3463-2001 sera terminé afin de vérifier si les modifications apportées aux lignes directrices sont suffisantes et décider ou non de la tenue des audiences génériques afin de débattre de la problématique des frais dans le cadre d’un processus d’entente négocié (PEN).


Espérant le tout conforme, veuillez accepter, chère Consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.



DUNTON RAINVILLE, senc



Par : 

JFG/cl

Jean-François Gauthier, avocat

c.c.
Me Jocelyn B. Allard, procureur de SCGM et tous les intervenants
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